VINEUIL
SAINT-FIRMIN

MAIRIE

Lour le bien-élre ofe Tous, )
S} RESPECTONS LA REGLEMENTATION ! ¥

FEUX UTILISATION DES

885 DE JARDINS \=>/ ENGINS A MOTEUR

Arrété municipal n°2026-085

Quelque soit ce que l'on briile

LUNDI AU VENDREDI
Les feux de jardins sont interdits [zE°) 8h30 a2 12h et 14h a 18h
par arrété Préfectoral
ainsi que par le reglement sanitaire SAMEDI
départemental. ot " ’
S 10h a 12h et 14h a 18h
Brller ses déchets verts pollue, Pas i lisaiio hossible
0 nuit a la santé et peut étre a le DIMANCHE
l'origine d’incendies. : ot les JOURS FERIES
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